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Art. 9 - Les dispositions du présent décret gouvernemental s'appliquent à la Présidence de la République, à la Présidence du gouvernement, à l'assemblée des représentants du peuple, aux entreprises et établissements publics à caractère non administratif dont les agents sont soumis à la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut général des personnels de l'Etat, des collectivités locales et des établissements publics à caractère administratif.  
Dispositions transitoires 

Art. 10 - La commission médicale nationale des congés de maladie de longue durée continue à examiner les demandes dont elle est saisie à la date de la publication du présent décret gouvernemental, et ce jusqu'à achèvement de leur examen.  
Dans tous les cas, tous les dossiers et les archives de la commission concernant les dossiers des agents bénéficiant des congés de maladie de longue durée doivent être transmis aux ministères et aux organismes concernés au plus tard six mois à partir de la date de la publication du présent décret gouvernemental.  

Dispositions finales 
Art. 11 - Sont abrogées toutes dispositions contraires au présent décret gouvernemental et notamment le décret n° 90-815 du 14 mai 1990 susvisé.  
Art. 12 - Le présent décret gouvernemental entre en vigueur à compter de sa publication au Journal Officiel de la République Tunisienne.  
Art. 13 - Les ministres et les secrétaires d'Etat sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret gouvernemental qui sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne.  
Tunis, le 18 février 2019.  Pour Contreseing Le ministre de la fonction publique, de la modernisation de l’administration et des politiques publiques Kamel Morjen 

Le Chef du Gouvernement Youssef Chahed 

 
 

MINISTERE DES AFFAIRES LOCALES  
ET DE L’ENVIRONNEMENT 

 
Décret gouvernemental n° 2019-169 du 18 février 2019, fixant le nombre des membres du comité provisoire de fonctionnement des communes.  

Le chef du gouvernement,  
Sur proposition du ministre des affaires locales et de l'environnement, 
 Vu la constitution,  

Vu la loi organique n° 2018-29 du 9 mai 2018, 
relative au code des collectivités locales et notamment 
son article 208,  

Vu le décret gouvernemental n° 2016-365 du 18 
mars 2016, portant création du ministère des affaires 
locales et fixation de ses attributions, 

Vu le décret gouvernemental n° 2016-951 du 28 
juillet 2016, relatif à l’organisation du ministère des 
affaires locales, 

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret Présidentiel n° 2017-124 du 12 septembre 
2017, portant nomination de membres du gouvernement,  

Vu le décret Présidentiel n° 2017-247 du 25 novembre 
2017, portant nomination de membres du gouvernement, 

Vu le décret Présidentiel n° 2018-69 du 30 juillet 2018, 
portant nomination d'un membre du gouvernement,  

Vu le décret Présidentiel n° 2018-125 du 14 novembre 
2018, portant nomination de membres du gouvernement, 

Vu l'avis du tribunal administratif,  
Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit :  
Article premier - Le nombre des membres des 

comités provisoires de fonctionnement des communes 
est fixé sur la base du nombre d'habitants des communes 
conformément au dernier recensement officiel à la date 
d’entrée en vigueur du décret gouvernemental relatif à la 
création du comité provisoire de fonctionnement de la 
commune suivant le tableau ci-après :  

 
Nombre d'habitants  

Nombre des membres du 
comité provisoire de 
fonctionnement des 

communes  
-10000  10  

10000 à 25000  12  
25001 à 50000  14  

50001 à 100000  16  
100001 à 200000  18  
200001 à 300000  20  
300001 à 400000  22  
400001 à 500000  24  

+ 500000  26   Art. 2 - La liste des membres du comité provisoire 
de fonctionnement de la commune est fixée selon le 
principe de la parité de la femme et de l'Homme.  

La liste doit comprendre au moins trois membres 
dont l'âge ne doit dépasser les trente cinq ans et un 
membre porteur d'un handicap physique, titulaire d'une 
carte de handicapé sauf cas d'impossibilité absolue.  



Page 452 Journal Officiel de la République Tunisienne — 22 février 2019 N° 16  

Art. 3 - Le ministre des affaires locales est chargé de 
l'application du présent décret gouvernemental qui sera 
publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 18 février 2019. 
 

Pour Contreseing 
Le ministre des affaires 

locales et de l’environnement 
Mokhtar Hammemi 

Le Chef du Gouvernement 
Youssef Chahed 

 
 
MINISTERE DES DOMAINES DE L’ETAT 
ET DES AFFAIRES FONCIERES 

 
Décret gouvernemental n° 2019-170 du 18 
février 2019, relatif à l’approbation de la liste 
des concernés par la régularisation de la 
situation des immeubles domaniaux agricoles 
situés au gouvernorats de Tozeur et 
Médenine par voie d’aliénation par entente 
directe et des prix de ces immeubles.  

Le chef du gouvernement,  
Sur proposition du ministre des domaines de l’Etat 

et des affaires foncières et du ministre de l’agriculture, 
des ressources hydrauliques et de la pêche, 

Vu la constitution, 
Vu la loi n° 92-44 du 4 mai 1992, portant transfert 

de certaines attributions des ministres des finances et 
de l’agriculture au ministre chargé des domaines de 
l’Etat et des affaires foncières, 

Vu la loi n° 95-21 du 13 février 1995, relative aux 
immeubles domaniaux agricoles et notamment les 
articles 17, 18 et 19, l’ensemble des textes l’ayant 
modifiée ou complétée, 

Vu le décret n° 90-999 du 11 juin 1990, fixant les 
attributions du ministère des domaines de l’Etat, 

Vu le décret n° 99-1235 du 31 mai 1999, relatif à 
l’organisation du ministère des domaines de l’Etat et 
des affaires foncières, l’ensemble des textes l’ayant 
modifié et complété, 

Vu le décret n° 2011-1017 du 21 juillet 2011, fixant 
les attributions et l'organisation des directions régionales 
des domaines de l'Etat et des affaires foncières, 

Vu le décret gouvernemental n° 2015-1870 du 20 
novembre 2015, fixant la composition du comité national 
consultatif et des comités régionaux consultatifs chargés 

de la régularisation de la situation des exploitants d'une 
manière légale d'immeubles domaniaux agricoles, ses 
attributions et les modalités de leur fonctionnement, 

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres, 

Vu le décret gouvernemental n° 2018-167 du 13 
février 2018, portant création d'une unité de gestion 
par objectifs au ministère des domaines de l'Etat et des 
affaires foncières pour la réalisation et le suivi des 
dossiers relatifs à la régularisation des situations des 
exploitants d'une manière légale des immeubles 
domaniaux agricoles et fixant son organisation et les 
modalités de son fonctionnement, 

Vu le décret Présidentiel n° 2018-125 du 14 
novembre 2018, portant nomination de membres du 
gouvernement, 

Vu l’avis du comité national consultatif chargé de 
la régularisation de la situation des exploitants d’une 
manière légale des immeubles domaniaux agricoles 
consigné dans le procès verbal de sa réunion en date 
du 5 octobre 2018, 

Vu l’avis du comité régional consultatif chargé de 
la régularisation de la situation des exploitants d’une 
manière légale des immeubles domaniaux agricoles au 
gouvernorat de Tozeur consigné dans le procès verbal 
de sa réunion en date du 19 juillet 2017, 

Vu l’avis du comité régional consultatif chargé de 
la régularisation de la situation des exploitants d’une 
manière légale des immeubles domaniaux agricoles au 
gouvernorat de Médenine consigné dans le procès 
verbal de sa réunion en date du 19 juillet 2018, 

Après la délibération du conseil des ministres. 
Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit :  
Article premier - Est approuvée la liste, annexée au 

présent décret gouvernemental, des concernés par la 
régularisation de la situation des immeubles 
domaniaux agricoles situés aux gouvernorats de 
Tozeur et Médenine par voie d’aliénation par entente 
directe et des prix de ces immeubles.  

Art. 2 - Le ministre des domaines de l’Etat et des 
affaires foncières est chargé de l’exécution du présent 
décret gouvernemental qui sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 18 février 2019. 
Le Chef du Gouvernement 

Youssef Chahed


